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ARTICLE 13

Après l’alinéa 18, insérer l'alinéa suivant:

« Les collaborateurs d’élus ne peuvent être rémunérés par les personnes désignées au présent I. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit l’interdiction pour les collaborateurs d’élus d’être rémunérés par des 
représentants d’intérêts.


